
  

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Les exigences préalables requises pour accéder à la formation 
prévues à l’article D. 212-44 du code du sport sont les suivantes :  

•Être admis en formation au diplôme d’Etat de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport spécialité "perfectionnement sportif 
", mention « plongée subaquatique » après le 1er juillet 2017 ; ou être 
titulaire du diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
du sport spécialité "perfectionnement sportif", mention « plongée 
subaquatique » à jour du recyclage, délivré après le 1er juillet 2017.  

•Justifier d’une expérience de vingt plongées en milieu naturel à une 
profondeur au-delà de 40 mètres réalisée dans une période de cinq 
années précédant l’entrée en formation, au moyen d’une attestation 
délivrée par le directeur technique national de la Fédération française 
d’études et de sports sous-marins. 

Le certificat complémentaire « plongée profonde et tutorat » atteste des 
compétences suivantes :  

•Assurer la direction technique des activités de plongée subaquatique dans la 
zone des 40 à 60 mètres de profondeur sur le site de plongée subaquatique.  

•Conduire l’animation, l’initiation, le perfectionnement en plongée 
subaquatique dans la zone des 40 à 60 mètres de profondeur.  

•Assurer en situation le tutorat des stagiaires jusqu’au niveau III de la 
formation professionnelle en plongée subaquatique. 

• Assurer la direction technique des activités de plongée 
subaquatique dans la zone des 40 à 60 mètres de profondeur sur 
le site de plongée subaquatique. 
 
•Prendre en charge des stagiaires et assurer les fonctions de 
tuteur. 
 
•Conduire l'animation, l'initiation, le perfectionnement en 
plongée subaquatique dans la zone des 40 à 60 mètres de 
profondeur 

https://www.sportbretagne.bzh/formations/cc-plongee/#:~:text=heures%20en%20entreprise-,PRIX%20%3A,-Frais%20d%E2%80%99inscription%20en


 

 

UC1 :  Épreuve technique dans la zone des 50 mètres de profondeur 
suivie d’un entretien d’une durée de 30 minutes maximum qui 
portera principalement sur les choix effectués, l’organisation et la 
sécurité de la séance et la spécificité de l’enseignement 

UC2 : Rédaction d’un document portant sur l’ analyse d’une 
problématique liée au tutorat des stagiaires en plongée 
subaquatique suivie d ’une soutenance orale par le candidat pendant 
une durée de 10 minutes au maximum suivie d’un entretien d’une 
durée de 20 minutes au maximum. 

Délivrance du diplôme :  
Par le délégué régional de la DRAJES de Bretagne après validation par 
le stagiaire des 2 unités capitalisables constitutives du diplôme 
 

Le site de Dinard dispose d’un hébergement et d’un self 
Consulter la page Accueil : https://www.sportbretagne.bzh/accueil/  

En cas de situation de handicap (reconnaissance MDPH facultative), vous pouvez demander l'étude 
un aménagement pour la formation auprès de notre référente handicap Valérie MARTINEZ (07 86 
81 01 29) 

 

    

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6087/
https://www.sportbretagne.bzh/accueil/
https://www.sportbretagne.bzh/formations/cc-plongee/#:~:text=Informations%20%C3%A9ducatives

